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Les parties ont comparu à l'audience publique du 26.8.2025. A cette audience, la cause a été
plaidée et ensuite prise en délibéré.

11. Résumé des faits pertinents

Monsieur A est né le 1994 et est de nationalité syrienne. Il est arrivé en
Belgique, avec sa famille, en février 2014 et a été reconnu réfugié le 10.2.2015.

Monsieur A
C.P.A.S. D'ANDERLECHT depuis 2017.

vit avec sa famille à Anderlecht. Il est aidé financièrement par le

A partir du 1.3.2025, le C.P.A.S. D'ANDERLECHT cesse de payer le revenu d'intégration
sociale. Il en informe, via son Service Paiement, Monsieur A par email du 13.3.2025
et l'invite à contacter son assistante sociale s'il a besoin d'une prolongation de l'aide.

Par décision prise le 3.4.2025, notifiée par recommandé le 15.4.2025, le C.P.A.S.
D'ANDERLECHT retire à Monsieur A le droit à l'intégration sociale sous la forme
d'un revenu d'intégration à partir du 1.3.2025 au motif de l'absence de preuve de sa
disposition au travail.

Par email du 17.4.2025, le service Paiement du C.P.A.S. D'ANDERLECHT accuse réception des
« ressources » de Monsieur A pour le mois de mars 2025, indique ne pouvoir

rocéder au calcul du complément car son aide n'a pas encore été prolongée et l'invite
rendre contact avec son assistant social pour de plus amples information

Le 17.6.2025, Monsieur A
d'aide juridique le 23.6.2025).

expose avoir rencontré son conseil (désigné par le Bureau

Par requête du 17.6.2025, Monsieur A
obtient celle-ci le 18.6.2025.

demande l'assistance judiciaire gratuite. II

Par requête du 17.6.2025, Monsieur A diligente une procédure au fond devant le
tribunal du travail francophone de Bruxelles. La cause, inscrite sous le R.G. n° 25/3084/A, esi
fixée à l'audience du 29.9.2025 de la 12ème chambre du tribunal

Par citation du 19.6.2025, Monsieur A cite le C.P.A.S. D'ANDERLECHT en référé
devant le Président du tribunal du travail francophone de Bruxelles.

Le 6.8.2025, le tribunal rend l'ordonnance entreprise.

Le 8.8.2025, Monsieur A fait appel de cette ordonnance.
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III. La demande originaire

Monsieur A a introduit la procédure par citation en référé signifiée le 19.6.2025.

Aux termes du dispositif de ses dernières conclusions prises en première instance, Monsieur
a demandé au tribunal :

De declare la de ne rendir etende

3. Condamner le CPAS d'Anderlecht aux dépens de la procédure en ce compris l'indemnité de procédure
de 57,23 €.

IV. L'ordonnance dont appel

Peu ren tante du en 5 rembre de et du ruge du travail vus cophone de

titre de contribution au fonds budgétaire relatif à l'aide juridique de deuxième ligne.

V. La demande en appel

Aux termes du dispositif de sa requête d'appel, Monsieur A demande à la cour de

Delans ene recevoir et fonnance et ou provisoire, vu l'urgence :

Condamner Le CPAS d'Anderlecht à octroyer un revenu d'intégration sociale au taux cohabitantnplément des ressources depuis le 1º mars 2025 jusqu'à ce qu'une décision intervienne sur le fo
Déclarer la décision à intervenir exécutoire par provision nonobstant tous recours et sans caution ni

cantonnement;
Condamner le CPAS d'Anderlecht aux dépens de la procédure en ce compris l'indemnité de procédure
de 57,23 €.
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VI. L'examen de la contestation

6.1. La recevabilité de l'appel

ordonnance entreprise a été prononcée le 6.8.2025 et notifiée aux conseils des parties le
3.8.2025. L'appel formé par requête du 8.8.2025 est recevable

6.2. La condition d'urgence

Le juge des référés n'intervient qu'en cas d'urgence conformément à l'article 584, al. 3 du
Code judiciaire.

L'urgence, en tant que condition de fond de l'intervention du juge en référé, s'apprécie au
moment où le juge des référés statue', le cas échéant en appel.

Il appartient au demandeur en référé d'établir l'existence de l'urgence.

La notion d'urgence a été précisée par la Cour de cassation : il y a urgence dès que la crainte

d'un préjudice d'une certaine gravité, voire d'inconvénients sérieux, rend une décisionimmédiate souhaitable?

Concrètement, l'urgence s'apprécie eu égard au dommage imminent ou en cours, à lalongueur d'une éventuelle procédure au fond, à l'attitude des parties et à leurs intérêts. Elle
ne peut être reconnue lorsque le demandeur a trop tardé à saisir le juge des référés ou s'il a
provoqué lui-même la situation d'urgence dont il se prévaut, à moins que la situation
existante soit aggravée par des faits nouveaux ou par sa durée?.

Dans le contentieux de l'aide sociale et dans celui du droit à l'intégration sociale qui sont par
essence urgents, il faut justifier d'une urgence particulière pour pouvoir agir en référé, sous
peine d'autoriser tout ce contentieux à être traité en référé plutôt qu'au fond.

En l'espèce, Monsieur A soutient se trouver dans une situation d'urgence dans la
mesure où il est privé du revenu d'intégration sociale qui lui était alloué depuis le 1.3.2025,
en dépit de ses interpellations. Il dénonce des lacunes du C.P.A.S. D'ANDERLECHT dans le
traitement de son dossier (notamment illustrées par les emails du 13.3.2025 et 17.4.2025 de ce dernier -
v. supra, section II).

Cass., 19.1.2006, C.04.0544.N, www.juportal.be, R.D.J.P., 126.; Cass., 24.4.2009, C.07.0368.N,

www.iuportal.be; Cass., 17.4.2009, C.08.0329.N, www.iuportal.be.Cass., 23.9.2011, C.10.0279.F, www.juportal.be ; Cass., 17.3.1995, C.93.0204.N, Pas.1995, n°56; Cass.,
13.9.1990, Pas., 1991, 1, 41.
3 v. en ce sens, not. C. trav. Bruxelles, 22.7.2025, R.G. n° 2025/CB/11, inédit ; C. trav. Bruxelles, 19.6.2025, R.G.

n* 2025/CB/8, indédit; C. trav. Bruxelles, 11.3.2016, 2016/CB/3, www.terralaboris.be.v. en ce sens, H. MORMONT et K. STANGHERLIN, « La procédure judiciaire », in Aide sociale - Intégration
sociale, coord. H. MORMONT et K. STANGHERLIN, La Charte, 2011, 698.

01-00004516786-0005-0007-01-D1-47

L

Г PAGE



Cour du travail de Bruxelles - 2025/CB/13 - p. 6

Il ressort du dossier soumis notamment que :

- le C.P.A.S. D'ANDERLECHT a cessé de payer le revenu d'intégration sociale à
à partir du 1.3.2025, ce dont ce dernier a été informé par emailMonsieur A

du 13.3.2025 ;
- le C.P.A.S. D'ANDERLECHT a notifié à Monsieur A la décision de retrait de

l'aide le 15.4.2025, laquelle lui a précisé le motif de ce retrait ;
- Monsieur A a diligenté la procédure en référé par citation signifiée le

19.6.2025.

Si le dossier soumis paraît effectivement mettre en évidence des dysfonctionnements du
C.P.A.S. D'ANDERLECHT dans le traitement du dossier de Monsieur A , il reste que
ce dernier a mis un délai de plus de trois mois depuis la cessation de paiement du revenu
d'intégration sociale pour agir en référé.

Le délai de plus de trois mois qui s'est écoulé entre la cessation de paiement du revenu
d'intégration sociale et la citation en référé n'est pas compatible avec la condition d'urgence
requise pour justifier le recours à cette procédure dérogatoire à la procédure ordinaire.

Monsieur A ne fait, par ailleurs, état d'aucun élément concret qui permettrait de
considérer que sa situation se serait aggravée par des faits nouveaux ou par l'effet de la
durée. La cour relève notamment qu'il n'est pas fait état de facture ou dette impayée.

L'affaire est du reste fixée au fond à l'audience du 29.9.2025 de la 12ème chambre du tribunal
du travail francophone de Bruxelles, soit dans le courant du mois en cours, ce qui devrait
permettre un examen de la situation de Monsieur A
compte tenu du temps qu'il a lui-même mis avant d'agir.

endéans un délai raisonnable,

Il n'est pas démontré que le dossier de Monsieur A ne peut attendre l'issue de la
procédure initiée par sa requête au fond ou, en d'autres termes, que la procédure ordinaire
ne permet pas de résoudre le conflit en temps utile.

En conclusion de ce qui précède, compte tenu de la date de fixation de la cause au fond et
en l'absence de tout élément prouvant l'existence d'une situation d'urgence particulière,
Monsieur A ne démontre pas pouvoir se prévaloir de la crainte d'un préjudice grave
et imminent difficilement réparable justifiant l'intervention du juge des référés. La condition
d'urgence permettant d'obtenir une décision judiciaire dans les délais particuliers du référé
n'est pas démontrée.

Le C.P.A.S. D'ANDERLECHT supporte les dépens en vertu de l'article 1017, al. 2 du Code
judiciaire.

L
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PAR CES MOTIFS,LA COUR DU TRAVAIL,
Statuant après avoir entendu les parties,

Déclare l'appel recevable, mais non fondé ;

En déboute Monsieur A

Délaisse au C.P.A.S. D'ANDERLECHT ses propres dépens et le condamne au paiement des
dépens de Monsieur A , liquidés jusqu'à présent à 57,23 € à titre d'indemnité
de procédure d'appel et à 26,00 € à titre de contribution au fonds budgétaire relatif à l'aide
juridique de deuxième ligne.

Cet arrêt est rendu et signé par :

A. G
P. M
B. M
Assistés de A. L

, conseiller,
, conseiller social au titre d'employeur,

, conseiller social au titre d'employé,
, greffier

et prononcé, à l'audience publique extraordinaire de la chambre des Vacations de la cour du
travail de Bruxelles, le 4 septembre 2025, où étaient présents :

A. G , conseiller,

A. L , greffier
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